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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

Présents : Jean CHENIN,  Pierrette HENDRICK, Josette DUBOIS, Patrick BRIOL, Alain
JALBERT,  Michel  RONCO,  Gérard  COURVOISIER,  Pascale  RIBES,  Marie-Hélène
CAUNOIS, Marc MIRANI, Guibert MONGIS, Bruno RENVOISÉ.

Excusés : Emilie FREYCHE, Dominique LEVRAT, Romain BODET.

Madame Josette DUBOIS a été nommée secrétaire de séance.

Ordre du jour :

o APPROBATION DU COMPTE RENDU
o DEMANDE D’AIDE POUR L’AFR (ASSOCIATION DE REORGANISATION FONCIERE)
o FUSION  CCVA/CCLGA  (COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DE  LA  VALLEE  DE

L’ARIEGE/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LEZE GARONNE ARIEGE)
o DECISION  DE  DEMOLITION  DE  LA  TOITURE  DU  BATIMENT  -  PLACE  DE  LA

MAIRIE
o COURRIER EPICERIE+AVENANT AU BAIL DU COMMERCE
o PROJET D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DU VILLAGE
o AGENCE REGIONALE DE SANTE : ARRET DE L’ACCOMPAGNEMENT
o DEMANDES D’AIDES ET/OU SUBVENTIONS
o CONTESTATION FACTURATION EDF COLLECTIVITES
o COMPTE RENDU DE L’AG DU SDEHG
o PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)
o ACCESSIBILITE SUR LA LIGNE DE TRANSPORT BUS
o QUESTIONS DIVERSES

I – APPROBATION DU COMPTE RENDU
     

Monsieur le Maire demande si des observations sont présentées sur le compte rendu
du dernier Conseil Municipal et il est annoté qu’une faute d’accord soit à corriger sur la
1ère page : « proposé »

Prenant  en compte cette  modification,  le  Conseil  Municipal  approuve le  compte
rendu modifié du 1er Février 2016.

II  –  DEMANDE  D’AIDE  POUR  L’AFR  (ASSOCIATION  DE  REORGANISATION
FONCIERE)

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’il est nécessaire de prendre
une  délibération  pour  le  maintien  de  l’Association  de  Réorganisation  Foncière.  Les
Communes de CAUJAC et GRAZAC participeraient chacune à hauteur d’environ 80 €.

Ce  montant  de  80  €  couvrirait  une  dette  qui  est  dû  à  des  pénalités  de  non
établissement de la TVA sur internet : site impôts. Cette démarche a été effectuée hors
délai. …/…
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Monsieur le Maire se renseigne auprès de la Mairie de GRAZAC afin de savoir
si  sa  Commune  est  favorable  ou  pas  au  maintien  de  l’A.F.R.  mais  aussi  pour  la
subventionner au même montant ci-dessus référencé.

Si tel est le cas, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, est
favorable à la demande d’aide de l’A.F.R. CAUJAC-GRAZAC.

III – FUSION CCVA/CCLGA (COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE
L’ARIEGE/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LEZE GARONNE ARIEGE)

Monsieur  le  Maire  rappelle  que  la  fusion  entre  la  CCVA et  la  CCLGA doit
intervenir le 1er Janvier 2017.

Actuellement, la CCVA comporte 42 délégués et la CCLGA : 23 délégués.

Le  regroupement  des  2  Communautés  de  Communes  fera  une  population
d’environ 30.000 habitants et normalement 39 délégués devront être désignés. Si, un
accord intervient pour que chaque Commune ait  au moins 1 délégué : il y aura 47
délégués et 11 vice-présidents devraient être élus..

IV – DECISION DE DEMOLITION DE LA TOITURE DU BATIMENT - PLACE DE
LA MAIRIE

Monsieur le Maire rappelle qu’une délibération est nécessaire pour confirmer la
démolition  de  la  toiture  du  bâtiment  sis  Place  de  la  Mairie  par  l’Entreprise
LACAMPAGNE, pour un montant de 9.000 € TTC.

Le Conseil  Municipal, à l’unanimité des membres présents,  donne son accord
pour la démolition de la toiture du bâtiment – Place de la Mairie par l’entreprise
LACAMPAGNE pour un montant de 9.000 € TTC.

V – COURRIER EPICERIE + AVENANT AU BAIL DU COMMERCE

Monsieur le Maire fait lecture du courrier qui a été adressé à Madame PASTRE
concernant  l’application  d’un  loyer  pour  le  commerce  et  le  montant  de  celui-ci.
Ensuite, il fait lecture du courrier du 7 Mars de Madame PASTRE, l’informant de son
refus de signer l’avenant à la convention initiale.

Monsieur  le Maire  fixe  la  date  du 26 Mars dernier  délai  pour que Madame
PASTRE se manifeste et éventuellement signe l’avenant à la convention. Passé cette
date, le montant du loyer sera de 500 €, comme mentionné dans la convention au lieu
de 350 € montant fixé dans l’avenant.

VI – PROJET D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DU VILLAGE

Monsieur le Maire propose de faire une réunion de travail pour établir un projet
pour l’aménagement de la Place du Village. Il va demander à Emilie FREYCHE de
s’occuper d’organiser cette réunion car elle est intéressée par l’élaboration du projet.

…/…

DU 7 MARS 2016



REPUBLIQUE FRANCAISE 



 

MAIRIE DE CAUJAC 



 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

VII – AGENCE REGIONALE DE SANTE : ARRET DE L’ACCOMPAGNEMENT

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que l’Agence Régionale de
Santé arrête son accompagnement aux Communes pour les infractions au Règlement
Sanitaire Départemental (RSD).

Celui-ci se recentre sur les interventions qui relèvent de l’insalubrité.

VIII – DEMANDES D’AIDES ET/OU SUBVENTIONS

Monsieur le Maire signale que diverses associations ont adressé une demande
d’aide :

1. La Prévention Routière
2. L’OFG Verdun
3. L’AMF Téléthon
4. Radio Galaxie 98,5 FM

Le  Conseil  Municipal  reste  sur  sa  position  de  ne  pas  accorder  d’aides  aux
Associations extérieures.

IX – CONTESTATION FACTURATION EDF COLLECTIVITES

Suite à la réclamation concernant la facturation de 8.000 €, Monsieur le Maire
indique que la requête a abouti et que la somme de 6.854,92 € va être remboursée à la
Commune.

X – COMPTE RENDU DE L’AG DU SDEHG

Monsieur Michel RONCO fait le point sur la réunion du SDEHG.

Rénovation de l’éclairage public
Pour le renouvellement de l’éclairage public, le SDEHG va aider les Communes

en portant sa participation de 70 à 80 % du montant des travaux. Le budget du SDEHG
alloué au programme d’éclairage public a été revu à la hausse avec un montant voté de
26 millions d’euros contre 23,6 millions en 2015.

Ce programme va permettre la réalisation de 645 opérations de rénovation et de
création de réseaux.

Enfouissement  des réseaux d’électricité 
Le  programme  2016  d’effacement  des  réseaux  d’électricité  représente  6,5

millions d’euros et va permettre la réalisation de 62 opérations.
Pour ce programme, le plafond annuel de participation du Syndicat a été porté à

150.000 € au lieu de 85.000 €.

Création d’infrastructures de recharge pour les véhicules électriques
La participation financière du SDEHG pour aider les Communes est fixée à 35 %

de l’investissement pour la pose des bornes et 50 % des frais de fonctionnement.
…/…
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Les frais à la charge des Communes représenteront 15 % de l’investissement
grâce aux crédits de l’ADEME et 50 % des frais de fonctionnement.

XI – PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS)

Monsieur le Maire rappelle que Josette DUBOIS est en charge de la rédaction
du Plan Communal de Sauvegarde.

Madame Josette DUBOIS a bien avancé dans la rédaction du document et va
voir  avec  Monsieur  le  Maire  afin  de  programmer  une  réunion  de  travail  avec  les
membres qui vont composer le groupe de travail.

XII – ACCESSIBILITE SUR LA LIGNE DE TRANSPORT BUS

A la demande de Monsieur le Maire, Josette DUBOIS a reçu les représentants
du  Secteur  Routier  d’AUTERIVE  et  du  Service  des  Transports  du  Conseil
Départemental, au sujet de l’accessibilité des 2 arrêts de bus situés sur la Route de
Miremont.

A chaque arrêt de bus, une plate-forme de 2,50 m X 3,00 m doit être réalisée
afin de faciliter l’accès au bus aux personnes à mobilité réduite. Les bus du Conseil
Départemental sont équipés pour accueillir des personnes en fauteuil roulant.

Ces travaux peuvent être subventionnés à hauteur de 40 % sur les amendes de
police ou 40 % sur les travaux d’urbanisme non programmés. Ces travaux doivent être
réalisés avant 2021.

XIII – INFORMATIONS DIVERSES

 Défenseurs des droits
 Timbre électronique
 FNACA : Samedi 19 Mars à 10h30 – Commémoration de la Fin de la Guerre

d’Algérie
 Centre de Gestion : Proposition de mutuelle protection santé ou prévoyance
 SMVOM : le 4 Avril 2016 – changement de la collecte des déchets : container

vert = toutes les semaines et le container jaune = une semaine sur deux.
 Conseil Départemental : refus arrêt scolaire à St Coulomb
 Nettoyage de Printemps : le Samedi 19 Mars à 8h00 sur Miremont
 Repas des Elus : le Samedi 2 Avril à 20 h 00
 Repas des Aînés : Le 2 Juillet à 11 h 00
 Groupe de Gospel : le 10 Avril à 15h30 à l’Eglise de CAUJAC

 Stèle et monument aux morts : le Samedi 24 Avril à 10 h 00
 Congrès des Maires du 31 Mai au 3 Juin 2016
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 Mr Alain JALBERT (Conseiller municipal)
 Mme Dominique LEVRAT (Conseillère municipale)
 Mr Michel RONCO (Conseiller municipal)
 Mr Marc MIRANI (Conseiller municipal)
 Mme Pascale RIBES (Conseillère municipale)
 Mr Gérard COURVOISIER (Conseiller municipal)
 Mme Emilie FREYCHE (Conseillère municipale)
 Mr Claude BEDEL (membre extérieur)
 Mr Joël DESCOINS (hors commune)

Sont désignés en tant que membres suppléants :
 Mr René DESCOINS (membre extérieur)
 Mr Gilbert MAROCCO (membre extérieur)
 Mr Jean MARANGES (membre extérieur)
 Mr Jacques BENAZET (membre extérieur)
 Mr Robert CAMBOU (membre extérieur)
 Mr Bernard PEIRONNE (membre extérieur)
 Mr Jean GAUBERT (membre extérieur)



 ATD : Formation des Elus
 Visite de la SPA : information sur les animaux qui ne seraient pas maltraités.
 Eclairage public : la Commune de Lagardelle éteint son éclairage public à

1h00 du matin
 Courrier  du  Conseil  Départemental : rencontre  du  dialogue  citoyen  le  6

Février 2016 de 9h00 à 13h00
 SIVU a arrêté à compter du 1er/01/2016  son accompagnement aux Communes

pour les signalements d’infractions au Règlement Sanitaire Départemental
 Budget CCAS : Fonctionnement + 14.230 € - Investissement – 23.558 €
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